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21/02/20 Plan Local d’Urbanisme – BEAUCHASTEL– Annexe Servitudes 

ANNEXE 5.1. 
ELEMENTS RELATIFS AUX SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
 

Type Gestionnaire Description de la SUP Type de l'acte Date de l'acte 

A4 Direction Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt 

Passage des engins d'entretien le long 
des cours d'eau : EYRIEUX 

Arrêté préfectoral  

AC1 Direction régionale de l’environnement 
Protection des sites et Monuments 
historiques 

 

AS1 Agence régionale de Santé 
Protection du captage d’eau potable L’Ile 
d’Eyrieux 

Arrêté préfectoral du 9 et 17 
Aout 1999 

EL11 Agence régionale de l’environnement 
Interdiction d’accès sur les déviations 
d’agglomérations 

 

EL3 

Service de la Navigation Rhône-
Saoône 
2 rue de la Quarantaine 
69321 Lyon Cedex 05 

Servitude de halage de 7,80 m le long de 
la rive du Rhône  
Servitude de marchepied de 3,25 m le 
long de la rive du Rhône  

Non renseigné 

PT2 
LH 

Direction Télécommunications du 
Réseau National 

Zone de dégagement hertzien 
Station St Roman de Lerps 

N°AFNR 0070220001 

T1 SNCF - Région de Lyon Ligne SNCF  Non renseigné 

PM1 Etat  
Plan de Prévention des Risques 
d’inondation du Rhône et de l’Eyrieux 

Approuvé le 12/03/14 

I4 Réseau de Transport d’Electricité 
Etablissement des canalisations 
électriques 

 



 

 























21/02/20 Plan Local d’Urbanisme – BEAUCHASTEL– Annexe Eau Potable 

ANNEXE 5.2. 
ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’EAU POTABLE 

 

Protection des ressources souterraines majeures (Extrait PAC) 

Il existe sur la commune :  

 une Zone d'Intérêt Actuel dénommée « Puits de l'Eyrieux» 

 une Zone d'Intérêt Futur dénommée «Ile de Couriol » 

 

 

Protection des captages publics 

Il existe sur la commune un captage en eau potable : captage puits de l'Evêque (captage bénéficiant de 
périmètres de protection sans DUP) 

Il a fait l'objet d'un rapport hydrogéologique du 17 janvier 1960 établi par R. Busnardo fixant des périmètres et des 
prescriptions de protection. 

La commune est également concernée par le périmètre de protection du captage de l'Île d'Eyrieux (captage 
bénéficiant de périmètres de protection avec DUP prise par arrêté préfectoral du 9 et 17 août 1999). 
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La commune de Beauchastel dispose d'une ressource en eau «le puits de l'Evêque », dans la nappe alluviale de 
l'Eyrieux, avec une capacité de prélèvement de 75 m3/h, soit 1500 m3/j. Le besoin en pointe peut être estimé à 
500 m3/j actuellement. 

La capacité de la ressource est suffisante pour satisfaire des besoins supplémentaires. 

L'étude «volumes prélevables» du bassin versant de l'Eyrieux a conclu à la nécessité de réduire les prélèvements 
sur la basse vallée de l'Eyrieux, hors Eyrieux soutenu. 

Or le prélèvement de la commune de Beauchastel s'effectue dans la nappe de l'Eyrieux, en aval du Cheylard et 
bénéficie donc du soutien d'étiage depuis ce barrage. 

La ressource en eau de Beauchastel n'est donc pas soumise aux réductions de prélèvements préconisés par 
l'étude volume prélevable. Néanmoins, dans un souci de rationalisation des prélèvements, il est important que les 
rendements de réseaux soient maintenus à un niveau supérieur à 70 %. 

La commune est par ailleurs interconnectée au syndicat Rhône Eyrieux pour sécuriser sa ressource. 

L’alimentation en eau potable de la commune est gérée en régie par la commune. 
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~REFECTURE DE L'ARDECHE

Direction Départementale
de l'Agriculture et de la Forêt
Servi=1"l1r2rEmrEnvÏTJJj(ffemenT --------

Renforcement des ressources en eau potable
du syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux.

Captage d'eau souterraine sur l'île d'Eyrieux

ARRETEINTERPREFECTORAL
déclarant d'utilité publique les travaux de forage

et les mesures de protection de la ressource,
autorisant le prélèvement d'eau dans le milieu naturel

et son utilisation pour la consommation humaine

Le Pr~(et de l'Ardèche

Chevalier de l'Ordre national du mérite,

\ Tf le code des collectivités territoriales,

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la légion d'honneur,
Officier de l'Ordre national du mérite,

\'U le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique,

VL le code rural, notamment l'article 113 sur les dérivations d'eaux non domaniales,

\ L' la 101 n° 64 1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative au régime et à la répartition des
t'élUX et a la lutte contre leur pollution,

\'U la loi na 92 3 du 3 janvier 1992 sur l'eau modifiée,

VU le code de la santé publique, notamment les chapitres l, III, VI, du titre 1ec livre 1er,

VU le décret na 89 3 du 3 janvier 1989 modifié, relatif aux eaux destinées à la consommation
humaine. à l'exclusion des eaux minérales naturelles,

VU l'arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux article 4, 5. 20 et
22 du décret n° 89.3 du 3 janvier 1989 modifié,

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des
points de prélèvements d'eau destinée à l'alimentation humaine (article L 20 du code de la santé
publique ).

Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de l'Ardéche

7. boulevard du lycée - B.P 719 - 07007 PRIVAS CeDeX - Tel. 04.75.66.70.00 - Fax. 04.75.66.70.70



vu la délibération en date du 16 juin 1998 du syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux

."prouvant le· dossier de prise en considération et de demande d'autorisation du captage de l'île
d'Eyrieux (commune de La Voulte-sur-Rhône) ,

vu le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du 12 septembre
1998,

vu les dossiers d'enquête publique et d'enquête parcellaire auxquelles il a été procédé
conjointement, du 19 octobre au 2 novembre 1998 inclus, conformément à l'arrêté interpréfectoral

du 23 septembre 1998, sur les communes de La Voulte-sur-Rhône (07), Beauchastel (07), Etoile­
sur-Rhône (26) et Saint Georges-les-Bains (07),

VU l'avis favorable du commissaire enquêteur en date du 30 novembre 1998,

vu l'avis du conseil départemental d'hygiène de la Drôme en date du 17 juin 1999,

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène de l'Ardèche en date du 8 juillet 1999,

VU le descriptif des lieux, notamment le plan parcellaire et la notice récapitulative des servitudes

sollicitées inclus dans le projet de périmètre de protection du puits,

CONSIDERANT que le syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux doit pouvoir faire face, dans

des conditions de sécurité satisfaisantes, aux besoins en eau potable de la population dont il a la
charge,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ardèche à Privas,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme à Valence,

ARRETENT

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

ARTICLE 1

Sont déclarés d'utilité publique, les travaux à entreprendre par le syndicat de production
d'eau RhÔne-Eyrieux en vue

- de la réalisation et de l'exploitation du puits de l'île d'Eyrieux situé sur la commune de La
Voulte-sur-Rhone,

- de la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée, autour du
puits de l'île d'Eyrieux
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'6.U,JORISATION DE PRELEVEMENT ET D'USAGE

ARTICLE 2

Le syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux est autorisé, en vue de la consommation

humaine, à prélever une partie des eaux souterraines à partir du puits de l'île d'Eyrieux situé sur la

parcelle nO 452 section AB du plan cadastral de la commune de La Voulte-sur-Rhône, selon les
modalités techniques figurant au dossier d'enquête.

Le débit maximal autorisé est fixé à 300 m3/h et 6 000 m3/j.

Cependant, dans un premier temps, la capacité de pompage installée est limitée à 200 m3/h

et 4 000 m3/j. L'augmentation de la capacité de pompage jusqu'à concurrence du débit maximal

autorisé est soumise aux conditions prévues à l'article 4 du présent arrêté.

ARTICLE 3

Le syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux indemnisera le cas échéant les usiniers,

irrigants et autres usagers des eaux, de tous dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été

causés par le prélèvement des eaux.

CONDITIONS D'EXPLOITATION

ARTICLE 4

Le syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux est autorisé à utiliser l'eau prélevée en vue
de la consommation humaine, dans les conditions fixées aux articles 2 et 3

Sous réserve de la présentation d'une analyse complète de première distribution conforme

(lUX impératifs de la réglementation en vigueur, les volumes distribués sont limités dans un premier

temps à 200 m3/h et 4 000 m3/j.

L'autorisation d'augmentation du volume distribué jusqu'à concurrence du débit maximal

autorisé est soumise à l'avis de l'autorité sanitaire sur la base d'une analyse complète de l'eau après

essai de pompage au débit souhaité.

Les ouvrages de prélèvement doivent être équipés, dès leur mise en service, d'un dispositif

de mesure des débits horaires et des volumes journaliers extraits du milieu naturel. Les dispositifs

de traitement prévus au dossier soumis il l'enquête doivent également être mis en place avant
toute utilisation de la ressource en eau.

Tous les résultats des mesures qualitatives et quantitatives effectuées par le responsable de
l'ouvrage, devront être regroupés sur un cahier d'exploitation et tenus à la disposition des services

chargés du contrôle sanitaire et de la police de l'eau. Ils seront conservés pendant 3 ans

Cne synthèse commentée de la suneillance réalisee par le gestionnaire de l'installation sera
transmise il l'autorité sanitaire trimestriellement

Toute évolution de la qualité des eaux brutes, tout projet de modification des

caractéristiques du captage ou du traitement (y compris les changements de produits), du système

d'alerte et de surveillance, devra être porté par le syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux il la
connaissance du Préfet, accompagné d'un dossier justificatif
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Le Prôfet fera connaître dans un délai d'un mois à partir de la réception du dossier, si ces

,tions sont compatibles avec l'autorisation initialement accordée.

Dans la négative, une nouvelle demande d'autorisation préfectorale actualisée devra être

.osée par le bénéficiaire .

.>;:t~'c·""'e~I(\ftf!TRES··DE PROTECTION

ARTICLE 5

Il sera établi autour du puits de l'île d'Eyrieux, un périmètre de protection immédiate, un

périmètfe--de'proteetÎCln rapprochée et' un périmètre de protection "éloignée.

Ces périmètres s'étendent conformément aux indications des plans et états parcellaires
joints au présent arrêté.

ARTICLE 6

Le périmètre de protection immédiate s'étend:

- parcelle nO452 pro parte section AB du plan cadastral de la commune de La Voulte-sur-Rhône.

Il englobe toutes les installations de captage , y compris les drains rayonnants, les deux

piézomètres et le forage d'essai. La zone de protection immédiate est une bande Est-Ouest limitée

de la fàçon suivante: côté Eyrieux, le périmètre longe la limite ouest de la parcelle 452~ côtés sud

et nord, il s'agit d'une limite Est-Ouest située à 30 mètres au sud et au nord de l'axe du puits~ coté

Est, le périmètre longe la limite Est de la parcelle 452.

La zone de protection immédiate sera recadastrée. Cette nouvelle parcelle restera la

propriété du syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux tant que la captage sera utilisé pour la
distribution d'eau d'alimentation publique.

\ Ii .\1 I~I.\ I.T \1.1\\'111 1)1\ i\ L'[NTERIEU1\. DU l'ERIf\1ETRE DE PROTECTIUN [i'vlMEDIAIT

Le périmètre de protection immédiate devra être matérialise par une clôture grillagée

suffisamment robuste pour empêcher l'accès à toute personne étrangère au service et à d'éventuels

animaux. L'accès à la zone de protection immédiate se fera par un portail métallique fermant à
clef

Des panneaux signaleront le nom et l'objet du captage et tous les renseignements
concernant l'organisme utilisateur à prévenir en cas d'anomalie constatée dans l'installation

L'interdiction de pénétrer dans la zone sera également mentionnée

La clôture de la zone de protection et son portail d'accès seront régulièrement entretenus

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, toutes activités sauf celles nécessitées

par l'exploitation du puits, seront interdites. La petite aire de stationnement et de loisirs située sur

line partie de la parcelle 452 devra être déplacée hors de la zone de captage Toute végétation

arbustive et arborée, pouvant gêner les installations par son développement racinaire, sera
supprimée Les arbres existants à proximité de l'ouvrage, des piézomètres et des drains devront
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enlevés. Leur arrachage devra se faire dans les meilleures conditions possibles, à savoir de la

façon qui entraînera le moins de perturbations du sous-sol. Dans cette zone, seul un couvert
herbacé régulièrement entretenu est autorisé. L'entretien ne devra pas utiliser de désherbant mais

uniquement des moyens mécaniques dont l'entretien devra se faire hors du périmètre de protection
immédiate.

Les aménagements de captage devront être protégés des inondations. Sachant que la

hauteur de la crue décennale est de deux mètres cinquante au-dessus du niveau du sol, la dalle de

couverture étanche préconisée devra être installée à trois mètres au-dessus du sol.

Pour éliminer toute infiltration parasite autour du captage, il faut envisager un dispositif

d'étanchement efficace. Pour éliminer toute stagnation des eaux après une crue, autour de
l'ouvrage de captage et des drains, il conviendra de mettre en place un massif d'alluvions à pente

douce divergente à' partir' du puits.

ARTICLE 7

Le périmètre de protection rapprochée se développe autour du périmètre de protection
immédiate de la façon suivante :

- Sur la commune de La Voulte-sur-Rhône, pour toute sa partie comprise entre la rive droite de
l'Eyrieux et les limites avec les communes de Beauchastel et d'Etoile-sur-Rhône soit:

parcelles nO 245 à 250, 326, 329, 335 à 337, 365, 367, 369, 371, 373, 375 et 452 à 460 section

AB du plan cadastral de la commune de La Voulte-sur-Rhône .

. - Sur la commune de Beauchastel, à la limite des communes de Beauchastel et La Voulte-sur­
Rhône soit:

parcelles n° 581,584,585,587,591,601 à 604,614,615,683,691,692,817,840,841,

853,856,951,954, Il 15 pro parte, 1116 à 1121,1110, 1123 pro parte, 1170, 1172., 1197 à

1199,1201 à 1206, 1209à 1216,1236,1237,1241 pro parte, 1245, 1246 et 1264 sectionAE du
plan cadastral de la commune de Beauchastel

parcelle nO600 pro parte section AD du plan cadastral de la commune de Beauchastel.

- Sur la commune d'Etoile-sur-Rhône .

parcelles n° 16 pro parte et 23 a 26 section YR du plan cadastral de la commune d'Etoile­
sur-Rhone

Dans le périmètre de protection rapprochée sont interdites ou réglementées toutes

activités pouvant nuire au service d'exploitation du forage et/ou altérer la qualité des eaux par la
création d'une source de pollution

il est interdit:

- de rechercher et de capter les eaux souterraines sauf dans le cadre d'une amélioration du

dispositif existant, objet du présent arrêté. Cette interdiction ne concerne pas les piques agricoles

existant es Toutefois, ces piques pouvant représenter un risque de retour dans la nappe, d'eau

dont la qualité aurait été altérée, chaque pique doit être munie d'un clapet anti-retour;

- d'ouvrir ou d'exploiter des carrières, des excavations ou des mines;
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- de constituer des dépôts quels qu'ils soient : engrais organiques, clùmiques, hydrocarbures
liquides ou gazeux, radioactifs, fumiers, purins, ordures ménagères. Des dispositions dérogatoires
particulières sont définies pour la station d'épuration de Beauchastel et pour la compagnie
nationale du Rhône (voir ci-après);

- d'établir des canalisations de tous produits liquides ou gazeux susceptibles d'altérer la qualité
des eaux souterraines. Des dispositions particulières sont prises pour la canalisation d'évacuation
des rejets de la station d'épuration de Beauchastel et pour les réseaux de collecte des eaux usées
de Beauchastel et de l'ancienne Cité E.D.F;

- d'établir camping ou stationnement de ca.-avanes occupées;

- d~étabU •.des constructions superficielles;

- de rejeter des eaux usées. Un réseau de collecte des eaux usées étant en place, toute
construction existante doit, conformément au code de la santé publique, s'y raccorder. Une
disposition particulière est prise pour l'ancienne Cité RO.F.;

- de faire paître du bétail;

- de laisser stationner tout véhicule sur le chemin en bordure de l'Eyrieux dans toute la
partie qui longe la limite ouest de la parcelle 452 (parcelles na 457 à 460 section AB du plan
cadastral de la commune de La Voulte-sur-Rhône) .

. MLSIIRIS l'ART/C1IU(Rl':S A L'rNT/-R/EUR 1)III'II</MÈTRE DE PROTECTfON RAPPROCHÉE

Ces mesures concernent.

- les usages agricoles Un suivi rigoureux des pratiques agricoles est organisé à l'initiative du
syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux par convention avec les agriculteurs Ce suivi
consiste. dans sa phase initiale, en un inventaire des produits utilisés pour l'amendement des terres
et la lutte contre les ennemis des cultures puis, au cours de l'exploitation de la ressource en eau,
en un suivi de l'évolution des pratiques en corrélation avec la variation de la qualité de l'eau.

- la route nationale 86.

Entretien hivernal et des bords de route' Il convient d'améliorer l'efficacité du déverglaçage en
réduisant la quantité de produit et en favorisant les salages préventifs. L'utilisation des désherbants
et des limiteurs de croissance est également réduite. De plus certaines consignes d'usage doivent
ètre respectées suspendre les traitements lors des pluies, des périodes de sécheresse ou de gel.
respecter les dosages prescrits; stocker puis éliminer hors zone les emballages et les eaux de
rinçage du matériel

Pollu!/()n chronique de la chaussee et relll'ersement accidentel: Afin de limiter au maximum les
sorties de route, il est mis en place un système anti-déversement par prolongement des glissières
de sécurité existantes Ce dispositif est accompagné par un système de récupération des
déversements tel que défini au dossier de demande d'autorisation présenté par le syndicat de
production d'eau Rhône-Eyrieux L'entretien de l'ensemble des dispositifs est régulièrement
effectue.
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Alerte : il est prévu rinstallation, à proximité de la zone à risque, d'une borne téléphonique de type

En complément, il convient de disposer, en bordure de la voie et aux deux extrémités du

de protection rapprochée, un panneau signalant la présence d'un captage d'eau potable
donnant les numéros de téléphone des organismes à alerter en cas de pollution accidentelle

(mairie, gendarmerie, pompier, exploitant, ... ).

- La station d'épuration. Il convient de s'assurer de rancrage de la conduite d'amenée en bordure

de l'Eyrieux afin d'éviter une rupture accidentelle de celle-ci;

Le déversoir d'orage le plus proche est déplacé vers l'amont.
Le rejet de la station est déplacé à l'aval de l'arrivée du contre-canal dans l'Eyrieux. L'ouvrage de

rejet est équipé d'un dipositif de diffusion dont l'efficacité est assurée notamment en cas d'un
reflux des eaux du canal de fuite et du Rhône dans l'Eyrieux en direction de la zone d'alimentation

de· ta nappe.

Les lits de séchage de boues de la station d'épuration doivent être étanchés. Aucun stockage de

boues, même temporaire, ne peut se faire en dehors de ces aires étanches. Les eaux d'égouttage

sont recyclées en tête de la station d'épuration.

De manière générale, l'entretien de la station d'épuration de Beauchastel doit être régulier et

rigoureusement conforme aux dispositions prévues par la réglementation générale. Une

convention régit les relations entre l'exploitant de la station d'épuration et l'exploitant du puits du

syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux afin notamment que ce dernier soit informé de toute

anomalie pouvant intervenir sur la station d'épuration.

• r

- Les ."ejets de l'ancienne cité E.D.F. continuent à s'effectuer dans le canal de fuite.

- Les dragages de l'Eyrieux. Les dossiers d'entretien de l'Eyrieux, soumis par la compagnie

nationale du Rhône à l'approbation de l'administration, doivent prévoir de mettre en place un

système de curage supprimant toute incidence possible sur la qualité de la ressource en eau

II convient notamment, lors des opérations de dragage, de ne pas engendrer de dépression en fond

cie lit afin de ne pas créer cie piège à sédiments et matières organiques. Il tàut prévoir l'aspiration

des tines de fond de lit 1I est également nécessaire de bien choisir la période de clragage en

fonction de !'hydraulicité du cours d'eau, le phasage de l'opération et la technique d'extraction

Si le dragage de l'Eyrieux nécessite le charroi des matériaux par camions, celui-ci ne peut

se faire que si l'eau d'essorage au cours du transport ne présente pas un risque de pollution pour le

milieu souterrain Par ailleurs, il convient d'être vigilant sur la qualité du chemin utilisé pOUf le

charroi (éviter notamment les nids de poule propices à la stagnation d'eaux susceptibles d'être

polluées)

Les levers bathymétriques réalisés après chaque crue de l'Eyrieux et à minima tous les

deux ans à partir des profils établis tous les cinquante mètres sont transmis pour information au

syndicat de production d'eau Rhone-Eyrieux qui doit en outre être informé préalablement de toute
opération d'entretien de l'Eyrieux.

Par dérogation à l'interdiction de constituer des dépôts, la compagnie nationale du Rhone

bénéficie d'une autorisation de déposer sur les parcelles n° 337 section AB du plan cadastral de la

commune de La Voulte-sur-Rhone. lieu-dit" 'île d'Eyrieux ", et n° 16 section YR de la commune

d'Etoile-sur-Rhàne. lieu-dit "Ile Saint Thomé ", les produits de dragage liés aux opérations

d'entretien de l'Enieux, du Rhone naturel de Beauchastel et du canal de fuite. Un piézomètre doit

ètre réalisé par la compagnie nationale du Rhone sur la parcelle n° 337 section AB du plan

cadastral de la commune de La Voulte-sur-Rhone. Ce forage d'environ 10 mètres de profondeur

est tubé en PVC d'un diamètre suffisant pour permettre la prise d'échantillons au moyen d'une
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pouces. L'autorisation de dépôt s'accompagne de mesures spécifiques d'exécution, de
i'ft de surveillance à la charge de la compagnie nationale du Rhône:

$ont autorisés les dépôts de matériaux graveleux à l'exception des matériaux fins et des
s.

'Sde chaque nouvelle opération de dragage, la C.N.R. fait procéder:

à une analyse complète de la qualité de l'eau avant le début du chantier et une semaine après
la fin du chantier (analyses type BI, C3, C4a, C4b, C4c et C4d au sens du décret na 89 - 3 du

3 janvier 1989).

- à une analyse partielle de la qualité de l'eau au mi-temps du chantier sur les paramètres
suivants:

• métaux: fer, manganèse, crome, cadmium, cuivre, plomb, arsenic, mercure, zinc, baryum.

u_. pesticides: lindàhe, oxadiazon, triazines.

• hydrocarbures dissous.

• indice phénol.

Les résultats de l'ensemble des analyses sont transmis sans délai par la compagnie

nationale du Rhône au syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux et à la D.D.AS.S. de
l'Ardèche.

- L'entretien du contre-canal doit être permanent pour empêcher la formation de barrages par

les castors ou toute autre cause. Le départ de la branche sud près de l'écluse est équipé d'une

vanne qui doit être fermée rapidement en cas de pollution survenant en amont. Les opérations de

pose, d'entretien et de mise en oeuvre de la vanne sont gérés par le syndicat de production d'eau
Rhône-Eyrieux ou son gestionnaire et font l'objet d'une convention avec la compagnie nationale
du Rhône

ARTICLE 8

Compte-tenu des données concernant la nappe dans le secteur de Beauchastel, des risques

de pollution et de la présence de vecteurs hydrauliques à vitesse élevée de déplacement (Eyrieux,

contre-canal, canal de fuite, Rhône) le périmètre de protection éloignée s'étend sur une zone

Importante

Le périmètre de protection éloignée se développe au nord du périmètre de protection

rapprochée de la manière suivante·

- Sur la commune de Beauchastel. il englobe toute la partie de la commune comprise entre, d'une

part, le canal d'amenée et la canal de fuite de l'usine hydroélectrique de Beauchastel et, d'autre

pan, la RD 86E. de la limite nord de la commune avec celle de Saint Georges-les-Bains jusqu'au

carrefour avec la RD 21 puis de la RD 2] jusqu'au quartier du Colombier. Au sud-ouest, sa limite

sera la rive droite de l'Eyrieux. du quartier du Colombier jusqu'au périmètre de protection

rapprochée.

Ce développement concerne les sections AE et AD pour leurs parties non incluses dans le

périmètre de protection rapprochée et situées à l'ouest du canal de fuite de l'usine hydroélectrique

de Beauchastel ainsi que la totalité de la section AC, il concerne en outre les parcelles na 6] 4 à

620 section A2 du plan cadastral de la commune de Beauchastel.



- Sur la commune de Saint Georges-les-Bains, il englobe la partie comprise entre la voie ferrée et

le canal d'amenée jusqu'au début du contre-canal à savoir les parcelles na 43 et 44 pro parte
section ZH du plan cadastral de la commune de Saint Georges-les-Bains ainsi que l'emprise du

giratoire RN 86 - RD 86E et les parcelles na 123, 190 et 191 section ZH du plan cadastral de la
commune de Saint Georges-les-Bains.

Dans ce périmètre il est indispensable que la législation générale soit appliquée de façon stricte.
Des mesures particulières sont en outre arrêtées.

MESURI·:S PARTICULIÈRES À L'INTÉRIEUR DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE

- L'étanchéité des réseaux de collecte des eaux usées et la conformité des installations

d'assainissementnoncoltectif doivent être vérifiées régulièrement;

- Le stockage du fioul doit être conforme aux normes en vigueur en ce qui concerne les cuves

enterrées, tant pour les particuliers que pour les artisans et les industriels.

- Les déversements de produits chimiques liés à l'entretien des bâtiments, des véhicules

(vidanges sauvages) ou au fonctionnement d'établissements artisanaux ou industriels (garage,

carrosserie, coopérative fruitière ..) ne sont pas autorisés dans le sous-sol. Les installations prévues

pour traiter et/ou recueillir de tels produits doivent être conformes et régulièrement entretenues.
Tout dysfonctionnement ou pollution accidentelle doit être signalé dans les plus brefs délais aux

autorités compétentes (mairie, gendarmerie, pompiers, exploitant);

. - L'en tretien des espaces verts du bourg doit se faire dans les meilleures conditions à savoir :

utilisation minimale d'engrais et de produits phytosanitaires, entretien des engins d'entretien dans

des lieux spécialement adaptés où toute fuite vers un collecteur non adapté peut être évitée;

- L'entl'etien des abol'ds de la voie ferrée fait l'objet d'une convention avec la S.N.C.F. afin de

prendre des mesures appropriées pour éviter toute pollution. Ces mesures sont à utiliser en

particulier au niveau des ponts de l'Eyrieux et du ruisseau des Feuilles et tout le long du fossé qui

longe la voie ferrée à l'ouest et entre le ruisseau des Feuilles et la tête du contre-canal, la voie
étant, en cet endroit, mitoyenne du contre-canal;

- L'entretien du contre-canal doit être permanent pour empêcher la formation de barrages par
les castors ou autres;

- Les accidents éventuels liés aux transports sur la RN 86, la RD 86E et la voie ferrée sont

signales dans les plus brefs délais aux différentes personnes et établissements susceptibles

d'intervenir (mairie, gendarmerie, pompiers, exploitant, S.N.C.F., C.N.R., D.D.E.). Les points

particulièrements sensibles sont les suivants ponts sur l'Eyrieux, sur le contre-canal, sur le

ruisseau des Feuilles, sur la voie ferrée au niveau du giratoire nord et sur la route reliant l'usine au

bourg de Beauchastel; la RD 21 tout le long de son trajet immédiatement en rive gauche de

l'Evrieux; le tronçon de voie ferrée sur toute la longueur qui longe le fossé; le carrefour giratoire
RN 86 - RD 86E

- Les plantations sont l'objet d'une attention particulière lors du renouvellemnt des arbres

f1-uitiers. Il convient de perturber le moins possible la structure du sous-sol lors des opérations de

plantation et d'arrachage;



dragages dans le lit de l'Eyrieux sont réalisés avec les mêmes précautions que dans le

:mètre de protection rapprochée.

ARTICLE 9

La zone du futur captage étant en relation étroite avec l'Eyrieux et le canal de fuite de l'usine

hydroélectrique de Beauchastel, il est nécessaire de se préoccuper de tout ce qui peut se produire
sur ces deux axes hydrauliques. Le syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux compte plusieurs
communes riveraines de l'Eyrieux, en amont de la zone de captage; il est donc possible de mettre

en place une information et un système d'alerte. D'autre part toute pollution importante du Rhône
est signalée aux exploitants de captage de la nappe du Rhône; l'alerte côté Rhône sera donc

donnée rapidement.

SURVULLANCE

Afin d'assurer un bon contrôle de ce qui se passe à proximité de la zone de captage (qualité des
eaux et piézométrie), il convient de renforcer le dispositif piézométrique en réalisant trois

piézomètres supplémentaires aux emplacements suivants limite avale de la station d'épuration,
milieu de la parcelle n° 335 section AB du plan cadastral de la commune de La Voulte-sur-Rhône,

angle sud de la parcelle n° 452 à proximité de la pile nord du pont.

ALERTE ET INTERVENTIONS

Un système d'alerte et d'intervention est mis en place à l'initiative du syndicat de production d'eau

Rhône-Eyrieux avec les divers établissements, organismes et collectivités susceptibles d'être

impliqués syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux, mairies, protection civile, pompiers

locau\. gendarmerie, SNCF, CNR, Chambre d'Agriculture, DD.AS S, ODE, DRIRE,
DDA.F.

Le plan d'intervention prévoit notamment la distribution des consignes d'action, en cas de

pollution accidentelle ou de dysfonctionnement, aux gérants ou propriétaires d'établissements

présentant un risque. Des ressources de substitution avec maillage avec d'autres réseaux doivent
également être recherchées

ARTICLE 10

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de la publication du présent

arrèté sur les terrains inclus dans le périmètre de protection rapprochée. il doit être satisfait aux
obligations de mise en conformité dans un délai de trois ans.

Les aménagements et indemnisations necessaires à la mise en place des penmètres de

plOtectlon seront conduits à la diligence du svndlcat de production d'eau Rhône-Eyrieux

L"acollectivité adressera un bilan de realisation à l'autorité sanitaire.

ARTICLE Il

Postérieurement à la publication du présent arrêté, dans les périmètres de protection

rapprochée et éloignée, tout propriétaire qui voudrait créer une activité, installation ou dépôt

reglementé, doit faire connaître son intention au Préfet, en précisant:
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- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte,
directement ou indirectement, à la qualité de l'eau,

- les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Le Préfet fera connaître les éventuelles prescriptions destinées à préserver la ressource en

eau dans un délai maximal de trois mois à partir de la réception de tous les renseignements ou
documents demandés.

Sans réponse de l'administration au terme de ce délai, seront réputées admises les
dispositions prévues par le pétitionnaire.

ARTICLE 12

Toute personne à l'origine, ou témoin, d'un incident dans les périmètres de protection

susceptible de porter atteinte à la qualité de la ressource exploitée, doit en informer sans délai le
président du syndicat, le maire de la commune de La Voulte-sur-Rhône et la direction
départementale de la protection civile.

En cas de pollution accidentelle des eaux, le maître d'ouvrage du forage affecté ou menacé

active le plan d'intervention qu'il a élaboré pour limiter les conséquences du sinistre et préserver la
sécurité des usagers du réseau de distribution d'eau.

ARTICLE 13

En toutes circonstances, les eaux utilisées pour la consommation humaine doivent

répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique.

Le contrôle de leur qualité et celui du fonctionnement des dispositifs de traitement
e\èntuels. incombent à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales.

L.e contrôle du respect des mesures de protection de la ressource lllcombe au syndicat de
production d'eau Rhône-Eyrieux

Lorsqu'il est constaté que les eaux ne sont pas saines, ou qu'elles sont mal protégées, leur
usage est immédiatement suspendu par le maître d'ouvrage. L'utilisation pour la consommation

humaine du captage affecté ne pourra être à nouveau autorisée que lorsque la contamination aura
cessé. que son origine aura été déterminée et ses causes supprimées.

CONDITIONS D'APPLICATION

ARTICLE 14

Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des peines
prevues par le décret n° 67 1094 du 15 décembre 1967, et les articles L 46 et L 47 du code de la
sante .

.~lrhnI\C)o'_dnr - Il J \
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ARTICLE 15

Les travaux liés à la station d'épuration de Beauchastel doivent être réalisés sans délai

avant la mise en exploitation du puits (cf. ARTICLE 7 - MESURES PARTICULIÈRES À L'INTÈRIEUR

DII pi~RlMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE. -la station d'épuration).
Pour le reste, le bénéfice de la présente autorisation sera caduque si, dans un délai de cinq

ans à compter de la notification du présent arrêté, les travaux prévus ne sont pas réalisés.

ARTICLE 16

La présente autorisation est délivrée pour une durée de 30 ans à compter de la date de

signature du présent arrêté.

ARTICLE 17

En vue du renouvellement de cette autorisation, le syndicat devra adresser une demande à
la préfecture de l'Ardèche, dans un délai de un an au plus et de six mois au moins avant la date
d'expiration.

ARTICLE 18

La demande de renouvellement susvisée comprendra:

- l'arrêté d'autorisation et s'il y a lieu les arrêtés complémentaires,

- la mise à jour des informations fournies au dossier d'autorisation au vu notamment des

résultats des analyses, mesures et contrôles effectués, des effets constatés sur le milieu et des
incidents survenus,

- les modifications envisagées.

ARTICLE 19

Le présent arrèté sera, par les soins et a la charge du demandeur.

- d'une part, notifié sous pli recommandé avec avis de réception à chacun des propriétaires

et usufruitiers des parcelles intéressées par l'établissement des périmètres de protection,

- d'autre part, publié à la Conservation des hypothèques du département de l'Ardèche et à
la Conservation des hypothèques du département de la Drôme dans un délai maximum de deux
IllOIS.

Dans la huitaine qui suit la notification, les propriétaires et usufruitiers sont tenus d'appeler

et de tàire connaître à l'expropriant les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphythéose,

d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes.
Les autres intéressés sont tenus, dans le même délai de huitaine, de se faire connaître à

l'expropriant, à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à l'indemnité.



Les servitudes prévues au présent arrêté seront transcrites dans les documents d'urbanisme
communes concernées, dans un délai d'un an.

D'autre part, le présent arrêté sera

- affiché en mairies de La Voulte-sur-Rhône (07), Beauchastel (07), Etoile-sur-Rhône (26) et
Saint Georges-les-Bains (07), pendant une durée minimum d'un mois,
- inséré par extrait dans trois journaux locaux à la diligence de la Direction départementale de
l'agriculture et de la forêt de l'Ardèche, pour le compte du syndicat de production d'eau Rhône­
Eyrieux,
- publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Ardèche et de la préfecture de la
Drôme à la diligence de la Direction départementale de l'agriculture et de la forêt de l'Ardèche.

ARTICLE 20

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, Monsieur le Secrétaire
général de la Préfecture de la Drôme, Messieurs les Directeurs départementaux des affaires
sanitaires et sociales, Messieurs les Directeurs départementaux de l'agriculture et de la forêt,
Messieurs les Directeurs départementaux de l'équipement, Monsieur le Directeur Régional de
l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, Monsieur le Président du syndicat de
production d'eau Rhône-Eyrieux, Monsieur le Maire de La Voulte-sur-Rhône, Monsieur le Maire
de Beauchastel, Monsieur le Maire de Etoile-sur-Rhône, Monsieur le Maire de Saint Georges-Ies­
Bains, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation
sera adressée à .

- Monsieur le Président du syndicat de production d'eau Rhône-Eyrieux,
- Monsieur le Maire de La Voulte-sur-Rhône,
- Monsieur le Maire de Beauchastel,
- i\10nsieur le Maire de Etoile-sur-Rhône,
- iVlonsieur le Maire de Saint Georges-les-Bains,
- DDASS de la Drôme,
- DDASS de l'Ardèche,
- DDAF de la Drôme,
- DDAF de l'Ardèche,
- DDE de la Drôme,
- DDE de l'Ardèche,
- DRfRE,
- Préfecture de la Drôme,
- Préfecture de "Ardèche,
- Archives de la Drôme,
- Archives de l'Ardèche

PRIVAS le
11 AOUl1999

VALENCE, le o 9 AOUT1!l!lS

Le Préfet de l'Ardèche1' . ~,
Pour le Préfet.

Le Secrétaire Génénll

~

Jean.Claude BERNARD

l

:\prhnILCYllol . J _"J,



Périmètre de protection immédiate

~ Périmètre de protection rapprochée

, Périmètre de protection éloignée
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conoernant le projet 4'al1menta~ioD en eau potable

de la Commune de BBAU'OH.A3!EL (Ud'che)

Les habitants de la Commune de Beauchaatel dispo •• nt
d'une alimentation suffisante en eau potable, celle-ci 4tant
pomp~e dans la nappe allUTiale du Rheu ••

;.'.1. 1.•• travaux de la Oompagnieu;tloD&l. du Rh8ne
ri8quent de perturber protondlment 1&uppe alluviale et
par voie de cone4quence, l'alimentation de Beauchastel.

ne plus, on prévoit une augmentation coneld4rable d.
la popUlation du tait de la oonstruction d'une cit4 ouvr1~re.

Il devient donc urgent de rechercher •
- une autre 8ouroe d' approTlalonnement en eau,
- une quantit~ euttlea.nte en eau potable (le ohif-

fre de 100 m3/heure eat tlvano~).

Dans cette double perspective, 1a C.N.R., en liaison
avec le Génie l~ure.1de l' Ard~ch., fi t entreprendre tout. une
.~rie de recherches dont le8 principaux ~sultate sont ici
rappelEJel

L'absence de rea.ouroe. 8uffisante. en eau dans le.
hauteurs avoisinant •• oriente obligatoirement 1•• reoherah ••
vere la vaU'e de l'Eyrieux et l' 4tucle de. 8& nappe phrIati­
que aux abords de Beauchastel.

A - L'obs.rvation des Tari.tiens de niveau de la nappe
de l'Eyrieux à 80n detboucm' 4au la Tall'e 4u Ilhane.< ÙltU.­
qu'es dans le plan de la O.II.R•• M520') montre 1

- l'.xletanoe ,tua n1nau eup4rieur de ].a nappe,
•. peu pr'. oon.tut (0.50 • de 41tr'rence entre IÛveaU 4' 4t1&4
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4 'Octobre et niTeau 41•.•.4 4. '4'9'1"1.1') au OODtluen" 4•• 4nz piiI
plaia •• , .

- l"tro1te l1a1eOll 4e .ette MD.e na'ble
a.•.•o le Uao' actuel 4u lit ,. lt~S._.

1 - l,'esaaen d•• TUlat10u 4. 1& t.."ra ••••.• ~"ppe;
PU'rapport fA. cell•• 4e. eau 4. ltBpl_ 00114u1'~ 1& •••..
te1:'ll1u.'tlon dela a.a. la pJ.1UI ,"t'I'. 4•• lDtlu.a ••• 41ften ••
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Dn:I: poUt". (autov 4•• npma P nt et 1710) 'Gd "•••
•l'da 'tl'tt_ ~. du 11t•••• 4. l'an1__, appan.1a ••• , •••• J
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o - A partir 4e c•• 4onn4•• 11 oony.Mi" 4. eth.leu \111

ou plualeura l1euz taTorabl •• A l'iaplall'h.tlOD 4. puita,
'eu po1nta tu.Hnt rettmUII BUet B 42t le pnld.er ri.•.•
droite, en aaont de la route 1 86, le •• ooad. ri" puohe.Il l'aYal d. 1&route .t du ohem.1n 4. ter.
lm .e. pohM, cleux80ndages turent edou''', .t 1-eau .outerra
ne .u __1.,.a4e. En vol01 1•• riaultata o~qu'. au cHJd.. 1lura1
par 1& O.N.R.
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".%TUse du Bh8n. et 1•• allU'Y101la aotueU •••

. l
Le•• O~. et l •• aherch ••• tt.otu4 •• par la c.lI.a •• t

prloi.la 4anal. plan H '.02, apportent 4'utU •• Bouveaut".
1 - Le. mica8ohla' ••••• blent tormer une eurtaoe aasez r4p..

11~re, aous les allUT10D8, ••• 0 'Wle topographie presque plane,
d'altitude abaolue 'YU'1aIlt entre 8' ID. et 87 m, touteto~. ua.
l'g~re inoJ.1na1aonde 41reot10nn-SJ existe dans la aurtao.
488 alcaeoh1a-t •• (enT1ron 1"c).

2 - D. llgne <1tattleuremn". oaloair •• (aoua 1•• allUTion8
et en aurtac.) apparat t 4am1la vall'. 4u ah8n •• Il 8' agit sana
doute 4. oaloa1re. juras.1 •.•.•• oorre.pondant aux .4ri8. d. La
Voulte. On peut .'atteadre k l'ex18t.nc. d'une taille entre
la J.1&n. 4•• oaloaa •• et 1•• lI1oaeoh1et ••• 4. 41rect1on D-SW.
, - te. marn•• plioe.e. 8.Ut.t en proton4eur, 4fune pari

clana la vallf18 du Ilhan., 4'autft pari clane le .ondage B 41, entl'
1•• al t1 tuA•• aMoluea 87.'0 ., 19,70 au 1I01ba. 1. lD1oaeolû.'.Il''''' pu ,,,, a"_irat.

Il .t.au1' que 1&topolftPhi. 4•• lI1oaaoh18t •• en profon­

a.ur, ••ua 1•• alluT101U1,Npri •• nte lm haut-fond ala. 4'bouob4 4.la Yall'e et. l'B,r1eu 4••• oell. du Dan •• Les marne. du

_____ ------------------J
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sondage B 41, sana doute pl1oc~ne8 (il reste toutefoie ~ le
prou~r) ••• eraient déposé •• dans un. Borte de rias aurcreua4el
C. n' .et qu'un. hypotbU., 4 t autree peuvent 'tre enn.4I•• ,
mais 1•• é14mente d'~r401ation manquent pour résoudre o. p~tit
probl' •• particulier •

.• - Par deasua 1•• manute et les m1ca8ch1a~•• se 801li; 4';poe' ••
1•• allwione fluviatU •• de l'Eyrieux et du ahane. BoWi _T0D8
qu'en B 41, leur ~pa188eur eat de 8,40 m, et de 12,40 ID ••

1342. (<tais noua manquons de donn~ea pr'ci •• a sur leur nature
et leur granulom4trie.

L'examen g~oJ.og1qu. du aecteur montre une nappe allln'iale
d'une d1u.1a. 4e m~tre. d'épaisseur, mai. qui 8 'amincit en re­
montant vers 1. 'E7rleux. Cette nappe repose sur une surtace
asseE r~guli~re, faiblement inolinée,de micasohistes, au dlbou­
cht1de l'Eyrieux dans 1& vaUt5. du Rh&1e. Dans la vallée mIme
de l'Eyrieux, un seul 80ndage indi'lue la p~8ence de marne. eou
le8 &l~uvion8. On regrettera que d'autres sondage. n'aient pa.
'té exécut4s, ce qui nous apporterait d'utiles renseignements
sur l'épaisseur de. al1uvions d••• l'ayrieux.

~. *·•..lJ?laçem~t des ~mp~.

Trois emplacement8 noua ont ~t~ propo8~8.Le. deux premiez
B 41 et B 42, rlsultent d'une convergence de facteur8 tavorable
d'apr'. les ~tude8 de la C.N.R. Le troisi'••, A, noua ••t prope
par un. particulier d. 1&OO!llll'W1e. (voir leur situation slU" aoh4

]. - Pout B ~.~
1

La coupe donn~e par le sondage montre une bonne ~paiaseur d'al­
luvions. L'analyse bactlriologlque de l'eau est favorable. L'a.
nalyse ohimique n'est pas vraiment d~tavorabJ.e. Toute,ois,
on notera 1

- la ditf~rence an teneur de chlorures et de sulfates

avec l'eau de B 41,
- la brutale variation du degr~ hydrot1m~trlque total,

5 h 79 au d~pari, 269 apr~8 pompage.
Cela suppose une alimentation par une autre Bource que celle
deo eaux de J.a nappe de l'Eyrieux. On regrettera de na pas oon.
l'lattreles tempérntures de l'eau avant et apr~8 pompage.
Cette eau, 8ana Itr. mauvaise est d4jà pre8que dure.

Ma18 à notre avis, ce point d01t Itre abandonn~ pour ~e
raison beaucoup plua grave. 11 ae trouve en e:f"tet, il peu de dil
tance du bourg de Beauchastel, et dans la direction de l' 4fcoull
ment de tout •• les eaux pouvant en provenir. Or l'on 8ait qu'!:
n'existe pas de oouche eupertioiel1e suffisamment protectrice.

J
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2 - i?01n~ A

Il .e trouve à environ 600 m en amont 4u pont 4. la
RN86, sur la rive gauche d. l' B7r1eux. Il •• " k l t extr4111t4
aval d'une sorte de brae mort de la ri vlltr., pr•• llue au IÛveau
de l'eau de l'Eyrieux. Le 801 e." ma.r4oaceux. apong.1eux, ohare4
ds dlbrie, d. v~g4tau pourri8.crt_. mU.\eu partlcnaliltn •• at
favorable au foisonnem.nt de. pOllut1on •• o. bras lIOn 4ra!D.
l'eau 4'un pet1t ruiaseau qui tra .•.•ree la route D 21.et tntne
d•• immondices, voire le. 4gouta naturels d•• habltat10na a'Y01.
nant •••
Point n'••t besoin de Bondage ou d'autre. moyena d'tnv ••tigatic

pour aavoir qu'il y a de l'eau • .Maia cette eau est tanceus.,pleine de miasmes ••• ~ ~i dire, l'eau courante de la r1vière••t nettement meLlleure.

De plus on ne Toit gu~rs la p08sibillt4 d'&.s~1r de. ouTra.s.
b~tonn48 dans c•• tonde boueuz.

:3 - point B Q
L'analyse, tant chimique que bact~riolog1que .ignale

une eau potable.
La s1tuation elle-me4e est ~plement favore.ble 1 hore

d'atteinte de8 principaux dangers de pollutions.
et.et dono dans cette petite terrasse que l'on envisagera
le creusement des puits d. pompage.

Conditions d'.x~cut~Qq du pro~

l -;a,,"<1~!!!!~~Jd~ 4~~~~
BUe ne pourra guttre être "801ue que lorsque l'on aura creus.
un premier pu! te. ~u cours du pompagedans ce pu!ts, on 4tu­
diera les variations du niveau de la nappe à l'a1de de plézo­
mètres, et l'on en d4duira l'emplacement poe~ible des autres
puits, tout au moine du deuzibme, le tro1s1~me s'll était
env18ag4 ae d6duirait de la position des 2 autre ••
Toutefois, on .e oontormera aua d.eux 1mpt$ratifs suivante 1

- pas de pu!ta à moine de 50 mde la r1Yi~r.,
- pas de puits plUS ~loign~ de la rlvlàre que le

point B 41.

2 - !'!.J!~~!~~g~!~!L~~~~!!
Quel que soit le type de puits envi8ag~ (m'me Wl puits Raney)
la maçonnerie sera toujours solide et ~tanche, et l'ouverture
parfaitement olo.e.

La lIone d 'arriv~e de l'eau 80uterraine restera •. une .prO!
fondeur 8up4rleure • 5 m d. la surface tu 801.

Le sondage B 41 est 1n8tall~ sur une petite t.rra ••••
inondable par torte. crue •• En cone4quence, l'ouverture du

j
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puits sera surélevée ù une hauteur supérieure ù celle des plus
tort •• crue••

On entourera le pu!te d'une collerette b~tonn~e, bien
anortSe sur sa maçonnerie, d 'Wl. largeur de l m au moine, et
enfoui. à 0,50 m au-deltsous de la .urtace du 801.

aecouvrant la collerette en ~ton et .'4talant 8ur une

largeur de 2,50 m ~ , m, on d1sposera une couche d'argile ou
mieux, de terre tr~8 argUeuse. Cette couohe aura 0,20 m à
O,~O m d'~pai88eur, le maximum 'tant autour du puits de manl~re
à donner ~ l'ensemble une lég~re pente pour que le. eaux d. s~
ce puissent el' ~couler. On comblera enau1 t. avec du cailloutis
arg11o-eableux, sans d14ments trop grossiera, dont on peut am4­
liorer la coh~8ion en y m'lant quelques ~lément. anguleux. Le
tout .era tortement tassé.

)-~*!!~-~~_!~
Nous disposons d~jà. d '\me anal.yoe indiquant une eau peu m1n'­
ralisée et de bonne qualit~.
Toutefois une analyse n'e5t qu'une indioatton mamentan'e, et
si les qualités chimiques de l'eau changent g~n4ralement peu,
par contre les qualités bact~riologiquee peuvent Itre très
variables. Nous consei.llons dono, d~e la fin des travaux, aprèl
nettoyage et pompage d'au moins 24 heures, de pr~lever un autre
~chantillon aux fin. d'une analyse plus eompl~t. par un labora­
toire agré' de lbre classe. Un double en sera exp~dll au g4o­
logue.

Des risques de pollution subsistent 1
- on ne connait pas pour le moment la granulom4trie exacte et

en cons~qu,mce le pouvoir filtrant des alluvions, et par aille\
l'on sait combien les alluvions fluviatiles sont de composltlor
et de morphom~trie variable.
- on notera l'absence d'une couverture sup~rtici.ll. imperm'­

able et proteotrice.
- on ne oonnai t p~.s dans quelle :;esure va.r1e ].a quali t~ del...

l'eau de nappe ph~~tique,
- ni son comportement vie à vis d'une crue normale, et 8utto~

vis à vis d'une crue inondent la terrasse de B 41.

- l'installation d'un pom(ago peut cr&~r de nouvea.ux circuit~
souterrains, entre autres, un appel des eaux de versant.
- le niveau sup~rieur de l~ nappe d'cau reste relativement

peu profond, l à 2 m sous la 8urf~ce,donc très sen8ib~eaux
infiltrations superficielles.
- la prés once de vergers bien entretenus Bur le vereant rive

droite (p3chers) supposem un épandage toujours possible
dtengrals naturels ou chimiques. On ne peut pr~vo1r dans quell
meeur8 ces produits atteisnent la n~pp ••

Atin de pallier aux risques de contamination bact6riolog1
clues, je crois indispensable d'envisager un dispositif de ja­
vellisation automatique.

J
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4 - ~..!!~!-~_E:2:!t~ll2E:
Les puits doivent normalement être prot4~8 par une cloture
solide et infranchissable, tout au moine au bAtail. La nature
inconsistante du terrain €~t 1a possibi1i té de crues et d'1non­
dations obligent à rechercher une oloture aosez r~aiBtan't.,
~vec piquets en fer ou béton minces, bien enfonc08 et reli~8
par f'11a de fer ou bnrbelée ,eu serrés.
Cette cloture entourera les puits en restant éloignée de ehacun
d'eux de 20 m.
Ce terrain sera propri~t( communale, .evra rester propre, sans '
brouesail1es, sans d~brie, de surface régulière, sans surereuae·
mente.

Dans un quadrilataire ainsi délimité :
- ~Ui 86,

lit de l'Byrieux,
- au S'!.', ligne drol te, parallàle à l'Eyrieux et distante du
point B 41 de 200 m,
- en amont, ligne IŒE-SSW,distante de 400 m de B 41,
il sera interdit, par arr.t~ municipal,

- de construire,
- de déposer des ij.;mondices, vider des ordures, ~pandre

des engrais naturels organiques ou des produits chimiques toxi­
ques,

- de creuser des tosses, des puits,
- de capter les eaux souterraines Sans accord de la mu-

nicipalité et d'autorit~ compltentes,
- <le cultiver le terrain. Toutefois, ln plantation d'ar­

bres est possible et m~me recommendée pour la zone amon; (ri­

deau anti-crue). J·l..q,ison ne" peut perme 'tre qu'une l:lar;tation
as,:ez clairsemée à cause de le. perte en eau qui en résulterait,
et afin d'éviter des sous-bois malpropres. Cette plantetion
respecterait la torain de protection cloturé.

t~tnnt dormt1es ces servitudes, je orois que lfl municipali t~
aurei t tout intér8t à acquérir, pour lra aécurl tf.~ des pompages,
la. totflli té de ces bas te':':rains, actuellement en ernnde mnjori t4
d~lais8és.

Conc+uaion
Compte tenu des directives ci-des8 us pr6oisées, je donne

avis favornble \ la construction d'un pui ta ou d'une s!'-rie
de puits dans les alluvions de l'Dyrieux (zone de B 41) servant
à. l'alimentation en eau potab~-1ede Beauchastel.

Lyon, le 17 - l - 1960

R. Hua~rdoGéolof~e agréé pour le Jervice
des ~~aux
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21/02/20 Plan Local d’Urbanisme – BEAUCHASTEL – Annexe Assainissement 

ANNEXE 5.3. 
ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

 
 

 Assainissement collectif 

La commune est concernée par une station d'épuration traitant une charge polluante d'eaux usées domestiques 
comprise entre 2.000 et 15.000 Équivalent-Habitants: station d'épuration de Beauchastel de type boues activées, 
mise en service en 1978 et d'une capacité de traitement de 2500 EH. 

Ce système d'assainissement est vieillissant et arrive en limite de capacité de traitement. Il doit être amélioré car 
il est fortement impacté par les eaux parasites et présente trop de rejets d'effluents non traités. 

L'Île Blaud où se trouve la zone d'activités, la piscine, le camping et un CAT dispose d'un réseau non raccordé, 
les effluents collectés se rejetant directement dans le Rhône. 

La communauté d'agglomération envisage un transfert des eaux usées déjà collectées vers la station de 
LaVoulte/Le Pouzin. Une solution est à rechercher pour l'Île de Blaud. 

 Assainissement non collectif 

La communauté d'agglomération dispose également de la compétence 

 

 
 



 



21/02/20 Plan Local d’Urbanisme – BEAUCHASTEL – Annexe Elimination des Déchets 

ANNEXE 5.4. 
ELEMENTS RELATIFS AU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 

 

 

Collecte des déchets des ménages en bacs de regroupement sur l'ensemble du territoire  

La Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche met à disposition des habitants du territoire des bacs à 
ordures ménagères. 

Le bac à ordures ménagères est ramassé une fois par semaine. 

Les ordures ménagères sont ensuite traitées et valorisées au centre de valorisation du SYTRAD à Étoile sur 
Rhône (26) ou enfouies à Chatuzange le Goubet (26). 

Tri sélectif et déchetteries : 

Plusieurs  points d’apports volontaires sont mis à disposition sur la commune. 

Ces points d’apport permettent de collecter les emballages légers, le verres, les papiers et journaux. 

Plusieurs déchèteries à l’échelle de l’agglomération. 

 

 



 



21/02/20 Plan Local d’Urbanisme – BEAUCHASTEL – Annexe Classement Sonore 

ANNEXE 5.5. 
CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES 

 

 
Les infrastructures suivantes font l’objet d’un classement par arrêté préfectoral en tant qu’infrastructures 
bruyantes : 
 

– les routes nationales, 
– les routes départementales, 
– les autoroutes, 
– les infrastructures ferroviaires. 

 
Cet arrêté, pris en application de la Loi sur le Bruit et ses décrets d’application, vise à classer, suivant 
5 catégories, les différentes voies de transport terrestre en fonction de leur niveau de nuisance sonore. Les 
bâtiments à construire à proximité de ces voies devront être dotés de certaines protections acoustiques. 
 
Le classement génère des secteurs à l’intérieur desquels ces protections acoustiques devront être prises en 
compte, qui varient de 30 m à 300 m de large. 
 

En ce qui concerne la commune de BEAUCHASTEL, les voies suivantes sont concernées : 

 Voir l’arrêté préfectoral du 23 Décembre 2011 pour les routes nationales : 

 RD86 :  Secteur de 100 m (catégorie 3). 

 Voir l’arrêté préfectoral du 13 Mars 2013 pour la voie ferrée : 

 Voire ferrée : Secteur de 300 m (catégorie 1). 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée ci-dessus comptée de part et 
d’autre de l’infrastructure : 

– pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche, 

– pour les infrastructures routières, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche
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